
           
 

                                                               
  

                                                                                        Le 26 août 2014    
 
Objet : Préavis de grève 
 

                                      Ministère de l'agriculture 
         Cabinet du ministre 
         78 rue de varenne 
         75349 PARIS SP 07 
 
 
 
 Monsieur le Ministre, 
 
 
  Nous avons l'honneur par la présente de déposer un préavis de grève reconductible à partir du 
02 septembre 2014 et jusqu’au 17 octobre 2014 pour l’ensemble des personnels du ministère 
de l'agriculture de la région Auvergne. 
Les agents protesteront par cette action contre le manque de moyens qui ne permet pas la 
rentrée de l'enseignement agricole public. 

Nous demandons :  - Une augmentation de la dotation en assistants d’éducation 
    - Une augmentation de la dotation globale horaire pour assurer 
le dédoublement des classes et l’ouverture des filières nécessaires dans tous les 
établissements agricoles publics, pour accueillir dans de bonnes conditions les 
élèves qui le désirent   
    - Le rétablissement des postes de titulaires supprimés et 
l’augmentation des contrats ACEN au prorata des besoins. 
 
 La situation actuelle constitue une atteinte grave à la qualité du service public en 
détériorant également les conditions de travail de l'ensemble des agents de la fonction 
publique. 

 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à notre détermination syndicale. 
 
 

Pour le SFOERTA-FO   Pour le SNETAP – FSU   Pour Sud Rural Equipement 
 

Philippe CHAPELON   Maryse CHABRILLAT  Pierre-François PICARD 
Pour contact régional : 

Section Régionale SFOERTA-FO   Section Régionale SNETAP-FSU  Section régionale Sud Rural Equipement 
Lycée Agricole d’.Yssingeaux   Lycée Agricole de Marmilhat  Lycée Agricole des Combrailles 
Domaine de Choumouroux   63370 LEMPDES   Avenue de la Gare 

43200 YSSINGEAUX    Tél : 04 73 90 15 13   63390 ST GERVAIS D.AUVERGNE 
Tél : 04.71.65.70.50        Tél : 04.73.85.72.84 

 
 
 


